Communiqué de presse du 01 avril 2004

De l’argent en provenance de la France et des Pays-Bas pour les auteurs et éditeurs belges

Les auteurs et éditeurs de notre pays recevront, à partir de cette année, leur part des droits de reprographie perçus en France et aux Pays-Bas. À l’inverse, les auteurs et éditeurs français et néerlandais percevront une indemnité légitime pour les photocopies qui sont faites de leurs œuvres en Belgique. Reprobel a versé au printemps de cette année 876.904 euros à l’organisation française CFC et 1.283.244 euros à l’organisation néerlandaise Stichting Reprorecht. Reprobel a, à son tour, reçu 396.617 euros de la France et 779.227 euros des Pays-Bas pour les ayants droit belges. Jusqu’ici, Reprobel a déjà pu verser plus de 30 millions d’euros aux auteurs et éditeurs belges et en versera probablement encore 11 millions dans le courant de cette année.
Reprobel s’occupe de la perception des droits de reprographie depuis 1998. Une partie de ces indemnités revient à des auteurs et éditeurs étrangers. De même, les œuvres d’auteurs et éditeurs belges sont également copiées à l’étranger. C’est pourquoi Reprobel aspire à conclure des accords avec des organisations sœurs à l’étranger. Reprobel a récemment conclu un accord avec Stichting Reprorecht (Pays-Bas) et CFC (France). Depuis de nombreuses années, ces deux pays gardaient des fonds revenant aux ayants droit belges, dans l’attente de la conclusion d’un tel accord. Les montants que Reprobel a reçus à présent, s’ajoutent sans déduction de frais supplémentaires, aux indemnités que l’organisation verse aux quinze sociétés de gestion des droits d’auteur affiliées. La répartition s ‘effectue sur base d’enquêtes et d’études représentatives. Plus de 30 millions d’euros ont ainsi déjà été distribués aux auteurs et éditeurs en Belgique. Reprobel prévoit que les ayants droit belges percevront encore en 2004 un montant total de plus de 11 millions d’euros. À côté de cela, Reprobel est tenue de  conserver une partie restreinte pour d’éventuelles corrections et revendications ultérieures. De cette façon, les auteurs et éditeurs sont rémunérés en proportion de leurs œuvres, aussi pour celles qui sont publiées ou diffusées à l’étranger. Dans le cadre de l’élargissement de la société de l’information, il est important que la créativité, moteur de notre économie, soit récompensée à sa juste valeur.

Au cours des prochains mois, les transferts d’argent internationaux seront encore plus importants, car Reprobel a conclu récemment des accords similaires avec des organisations au Québec, en Espagne, au Danemark, à Hong-Kong, en Islande, en Jamaïque et au Mexique. Reprobel a également réservé des sommes dans cette perspective.

Des négociations sont actuellement en cours avec des organisations en Allemagne, en Suède, en Slovaquie, en Finlande, en Suisse, au Royaume-Uni, en Norvège, aux Etats-Unis, en Nouvelle-Zélande, à Singapour, etc. Tout comme Reprobel, ces organisations sont membres de l’International Federation of Reproduction Rights Organisations (IFRRO). L’IFRRO stimule et soutient la conclusion d’accords internationaux de réciprocité entre les diverses sociétés de gestion.
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